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CONGRÈS SANTÉ ET SÉCURITÉ MARSEILLE 2019

Les SSTI de PACA-Corse rassemblés 
sur le salon Préventica Grand Sud
Présents parmi les exposants comme au sein du programme de conférence, les Services de santé au travail 
interentreprises de la région Paca-Corse ont présenté leurs actions, missions, partenariats et vision de l’avenir 
du système de Santé au travail sur la dernière édition marseillaise du Congrès Préventica.

Org a n i s é  s o u s  l e  h a u t 
patronage du ministère du 
Travail, de l’Emploi, de la 
Formation professionnelle 

et du dialogue social, l’édition Marseille 
2019 du Congrès Préventica, tenue les 
8, 9 et 10 octobre dernier a de nouveau 
rassemblé de nombreux acteurs 
institutionnels nationaux et régionaux :  
Carsat, Anact et Aract, Assurance 
Maladie, INRS, UPE 13… partenaires de 
l’événement. 

Egalement au rang de partenaire, le 
réseau du SSTI était présent avec un 
stand régional commun Présanse Paca-
Corse rassemblant les SSTI participants 
de l’Association régionale, donnant 
l’occasion aux visiteurs d’aborder la 
prévention des risques professionnels 
avec un opérateur de terrain, ce sous 
différents formats (démonstrations, 
ateliers) et sujets (ergonomie et 
conception des lieux, risque routier…). 
On retiendra, par exemple, le jeu « Start 
& Go » sur la prévention du risque routier 
professionnel, installé sur le stand.

Les Services étaient également présents 
au sein du programme de conférence, 
avec notamment « Comment engager 

les entreprises dans une démarche de 
prévention ? » qui a vu le Dr Collignon, 
Médecin du travail de l’AISMT 04 traiter 
des leviers nécessaires à l’implication 
des entreprises et à l’adhésion de leurs 
salariés dans leurs propres démarches 
de prévention des risques, ou encore de 
la conférence inaugurale sur le maintien 
dans l’emploi tenue par la Carsat Sud-
Est, la MSA, la Direccte Paca, ce en la 
personne de Mme Sandrine Magnan, 
déléguée générale de Présanse Paca-
Corse. 

La représentation nationale était 
également au rendez-vous, avec une 
conférence sur les éléments du système 
de Santé au travail et le projet de 
réforme du Gouvernement, présentée 
par Martial Brun, Directeur Général de 
Présanse.

L’évènement a été l ’occasion de 
souligner la spécificité des SSTI (une 
expertise combinant les capacités de 
diagnostic des situations de travail et 
de la Santé des travailleurs) avec, au 
niveau national, un suivi individuel 
mieux ciblé et + 63 % d’établissements 
ayant bénéficié d’une Action en Milieu 
de Travail (AMT) entre 2016 et 2018. 

Ressources :

 u L’intégralité du support de 
présentation de Présanse à 
Préventica est à retrouver 
dans l’espace adhérent du 
site  : www.presanse.fr ▶ 
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Le jeu « Start & Go ». Crédit photo : Présanse Paca-Corse.

Prochain rendez-vous 

Préventica Douai 
du 26 au 28 Mai 2020
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